
 FICHE TECHNIQUE 

 

 
CONFORME A LA LEGISLATION EN VIGUEUR DANS LE DOMAINE ALIMENTAIRE, BIODEGRADABLE A PLUS DE 90%  

Les indications mentionnées sur cette fiche sont communiquées par nos laboratoires à TITRE D'INFORMATION.  

Elles ne sauraient toutefois engager notre responsabilité quant aux dommages ou dégâts résultant d'une mauvaise utilisation des produits. 

Il appartient aux utilisateurs de s’assurer de la  bonne destination du produit et des normes. 
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PASTILLES DE CHLORE 
 

                              
DESCRIPTION OU PROPRIETES 

Les pastilles de javel sont un désinfectant universel chloré, en comprimés effervescents libérant en solution d’eau 

de javel. Elles permettent un dosage précis, un stockage réduit, une sûreté d’utilisation, une utilisation aisée et une 

distribution rationnelle. 

Répond aux normes NF  EN 1276 , EN 1650. 

Les agents chlorés sont reconnus comme étant les meilleurs agents de désinfection et sont depuis longtemps 

utilisés pour cet usage. 

 

CARACTERISTIQUES  

Aspect : comprimé de 3.32g environ 

pH:  10,7 pour 1g / 100ml d’eau 

Stockage :  Stocker à l’abri de la chaleur et de l’humidité 

Composition : agent effervescent, dichloroisocyanurate de sodium 

Contient parmi d’autres composants : 30% ou plus de : agents de blanchiment chlorés, agents conservateurs, 

boric acid, benzoate de sodium 

Chaque comprimé libère 1.5g de chlore actif soit 150 ppm de chlore dans 10 litres d’eau. 

2 comprimés donnent une solution à 0,1 degré chlorométrique dans 10 litres d’eau. 

 

CHAMP D’APPLICATION  

Désinfection des locaux, poubelles, sols, sanitaires, … 

Utilisé pour le blanchiment du linge. 

Nettoyage et désinfection divers. 
 

MODE D'EMPLOI 

Désinfecter votre surface de façon habituelle. 

Désinfection des crudités : après trempage et lavage dans l’eau pendant 15 minutes, égoutter les crudités. Rincer le 

bac, le remplir d’eau et ajouter 1 pastille pour 50 litres d’eau environ. Immerger les crudités et après quelques 

minutes, les rincer abondamment à l’eau potable puis les égoutter. 

  

CONDITIONNEMENT 

Carton de 12 boites x 500g – une boite = 150 comprimés doses 

Carton de 6 boites de 1kg 

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI 

Formule déposée au centre anti-poison de Nancy (N°0079) : + 33 (0)3 83 32 36 36, 

N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59 

Pour des raisons de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser 

l’emballage vide. 

 

 


